
,tript deux fois nu ?ere Plrouincial, la pre-! scroitbeaoifÊ; meme que si du mnagasiniet les ornementa qils y aui-tfurent
miere pour le mesmnedesseing en datte du on donnoit quelque chose aux Recolleets, emportez par les su«dicta Aùgltis; lediet
L. aoust 1634. et la. seconde ait Pere Gar- aU Iappor t de quittance qu'eil s'obligeroit conuient de Qnebecq et 1'eeiglise auecq les
dien de Paris du 16. januier 1635. et de.à solidairewent an payement. M. Sarus, autres appartenances sont quai tu i
puis encore vne &autre au Pore Prouincial Conseiller au Parlement, l'a offert aussy: nez, paroe que le Sieur de Lauson, en
le 13. mars 1635. attecq 'laquelle i en-. qu'il y smtii,%roit asy toet à Paris bur la consideration à ce qu'il dit d«s Pp'. Ie«ui..
uoyoit va decret de MU. les Cardinaux lettre mesie de leur commis au magasin, tes, n'a voulu les laisser retourner. Ilse»
de ceste Congregation pour cete mission, CroYant les choses ies, ayant accom- setuent aussi de leur cloche à l'habitation';
laquelle Sa Sainteté anoît, augmentée de ply ce que l'onl pou voit desirer d'eux, On fait habiter le conuient par des familles
ymriuiléaget pour encourager les Recolleots c'est 4q5ijj, Qt rceu des aumosues de di.qiotmsesvhsdaslscmbs
à y retourner, lesquels tous recens auecq: »ew erdtoicts, me*ue vne rente pour le~
ce que dessin par M. le Nonce, ainsy qu'il diet pays du Canada, dont il y a contract r'â
se peut voir par vue sienne lettre escripte par douant Notaire à Paris, ont disposé
au Gardien de Paris en datte du 4. j uin I les meubles et quelques viures, et le Pro. ai
1635. de Chasteat Thierry, et seront ex-1
hibées quand besoing sera; et les dits
priuiléges sont dattez du 19. mars 1635.* &
signez par le Cardinal Borberin, protec-
teur de leur Ordre; lequel a recommandé
trèés expressément aux Recolleets de re-
tourner ent Canada, aiant droiet de leur
commander.

Ce qui a occasionné lesdits Peres «a».
semblez eni leur chapitre prouincial tenu à
Paris le 2. iour d'aoust 1635. eu continuant
leurs bons desseings, de fatire lire le de.
cret et les priailéges de Sa Saineteté a-
uecq lesdittes lettres, et après sur leur ta-
ble capitulaire mettre vue ordonnance de
la part de Sa Saincteté pour le retour en
laditto Noutielle France. Et ce qui est
considerable, c'est qu'ils l'ont publié pgr
toute la France sur la parole de M.'êi
Laulson, reïterée plusieurs fois aux Su-
perieurs, jusques à estre 'venu leur dire
expressément chez eux, N'iant mesme
eseript dez l'an passé à M. de Chaznplinq
affin que l'on desistastd'fensemenoer leurs
terres, lesquelles ont demeuré seul-
ment depuis vn, an- incutes;- et qui plu
est, c'est que l'an passé en leur assemblée,
present le R. P. Ignace, Vicaire Prouin-i
cial; P. Vincent Mors Prouincial absent!
et on commission en Guienne, il fut me-i
soin et escript ainsy qu'il a esté van pai
le Greffier, que l'on prioit les Recollecti
de n'y retourner ceste année-là; mau,
qu'ils differassent iusques à ceste tinnée.
& qu'infailliblement' ils y passeroleni., et
ce auecq !es condil ions qu'ils ne vouldient
plus nourrir six Recollects comme loi
Marchands anciens, mais qu'ils donne-
ruient par an, comme ils faisoient par ha-
bitation aux Peres Tesuites 600. Hiures
pour tout, passage et retour dans ler
vaisseaux fans payer rien, transport de
vinres & meubles, nouirrituire'd'ets éM de
leurs hommeR, seulement ' dans les v, ià
seaux allant de FxaÈde o 'ou retournant en
Frawce; à qUOY- les Superieurs S -sont
aecodez & ont donné ac te signé du WPzc
uinelal qu'ils ne pretflddie.nt rien 'de
pluis, et výn autre signé d1-*n bi"nilteuii î
gualé & tiobe, qui leur foutrniroit lWi este
pour 1leur viuma entretien et du Jetai'
hommes, tant et si loagiteItudt qu'il i

uincisl a faict venil à Paris les Religieux ~
norme pour alleri habiter leur maison à
Quebeéq et de diuems eidrits. Le Su- q
perieur estoit de Neuers et s'appelloit le qI
P.. Potentian de Mommeillier 1 le P. 9
Pan). Huet demeuroit 'à Metz; le P. An-b
toine Soué, Gardien des ReDcollecte der
Voidin prés Thoblonse;1 le P. Grationr
Chéroie, demeurant à Gisors. Les Freres
sont P. GWruis Mohier, demeurant à Vi-
try; F. Germain Petit, ndatif de Paris,
demeurant à Melun, et F. Lazare Oblat,,
demeurant à Parua; mesme auroient loué
qnelqu'ouncrieoe pour mener auecq elux,,
affn d'acceorder leur maison.-c
' >~ emonstrent qu'ils ont lais des or-c
amtents aur Canada, sauoir unucalice 1
tt'argent doré,., démÉontant en trois -pie-
ces, une chasuble de taffetab de la Chine,
deux aulbes, quatre amicts, vne eceintturg,i
les coussins, le douant d'autel de camuelot
vert, deux burettes d'est.ain et vn corpo-
ratier auecq deux corporaux, vn voile de
taffetas, deux nappes dautel, quatre ser-
uietteï, lee1r I hie les hosties et les ou-
tils poir les couper, le tout enfermé dans
uné boite de cuir, et ce entre les maiins
d ce quelques Prançoi8 qni sont demeurez
a n' výs-. Il y a aussai quelques autres

*meubles qu'ils ont cachez en terre surtott
*qe'ils trouneront bien et exhibeffint Jet-
s tres des babitants que cecy est verftable,
s et que 'asi, passé M. le Gouunereura -tiré
,lme rmeiet ,afin qWilw seruissent aux
tRI. PP. leSuitès.
t Ilt vous prient de considerer s'il est

biuste de les aitoir empetchez de retourner
-audio Pays, et yaiani demetré les pre-
- ibien & si lofigteurps, d'y amir appelé les
3 PP. eUmitês et amoir dohtribtis même vers
8 Sa. Maiesté;à ce <pue M. de Lauson enat
eseing de Canada, rne le croyanlt leur a d-
e utimero«ml ; et, quoyquepossble cela
i- u'alt pas eu tgrand *Me~t, cé'àt touior
1 Mt tiarqne de leur- bonne volonté.
[t Dfl, plus *l'il ny a P' r*"'o depro-

-tuebdedes tsdommagemenfs de. leur
a maison, que les Anglois auoieflt laissée
1. Mier@niynil use bralé l'hàbi.
e ýtation dût op deaie mornt It mm1628,

mmss, qui ont causé la ruïne de lm.ditte
laison.

Si en raison de ne pas estre d'lacc>d
xuecq les PP. lesuites on ne retourne adt
lieu, que l'on considere que iamais on D'il
Bu de difficulté auecq eux eri cinq ans
lue nlous avons demeuré ensemble; et
que ai cela subsiste, £oste maison & es-
glise est plus ancienne que la leur à Que-
becq. Mais en France on neregarde à
'ion; pzurquoy audiet pays, où~ il y a
noins à craindre et plus à tranailler 1 Et
puis les Recolleets, sont gens de paix.

(A continuer.)

-Un Gascon, à jeun d6puis deux jours,
médita de diner aux dépens de Jacques
PLonain, Jacobin, et célèbre architret e qu i
avait entrepris le pont des Tuileries. Il
considérait l'ouvrage "comme s'il eut été
tn grand connaisseur' Frère Romain, qui
l'observait, curieux de savoir ce qu'il avait

dans l'esprit, lui demanda son sentiment.
cMon frère, dit le gascon, j'ai une chose

imnportante à vous dire sur ce pont ; >nais
j'ai appétit, il faut qie j'aille dîner aupara-
Tat." Le religieux l'invita aussitôt à venir
manger avec lui.* Celuii-ci ne se fit1 pas
prier. Après que le gascon eut bien Mun-
gé, il dit au religieux: ci'Cadidis, mon
frè-re, vous faitee un Pont sur la largeur de
la' rivière, et vousq avez raison ; car iii vous
l'eussiez entrepries ur longueur, je ne sais
pas genilhomme, si vous eussiez réussi."y
Après cet excellent avis, il lit la révéren -
ce et prit cogé du bon cénobite.

A DES OISEAUX EN CAGE.

Innocents prisonniers, qu'un Perfide oisleur
Pit-torabe, un matin, en un filet trompeur,
S3'il vous était donné d'échapper de v«s cages,
Et d'aller de nouveau. repeupler vos butages,
Quelles douces 0chanson, quels saves oonoert
Nous ferez-vou entendre ai s ortir de voS f&ns
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L'Âsiie.parat sue fois psr semaine. Le Psd d

l'abornnement est de 2.6d., piyale ifnmnéiatenmt,
Leu Pensionnaires; "aboxgent au blimau de l'4befllg

A GEXT8.

A SainteThérées
'ÀSt. llyacislbo
A Ste. ýAfle..
Au Collige Joliette
A lAsspia

* .

M. F. RaiuviUe.
K. lis. Pommier.
I(J4~Délaàger
M3~*~4pi~.

4. ~RUoT4~.


